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DEPARTEMENT RESEAU D'ACCES

Annaba le,

A

Monsieur : SEBTI ZINEDDINE

LOCAL N" 01 BOUTELDJA CENTRE - EL TAREF

Objet : Mise en demeure N'02

Proiet : Travaux câble FO pour Développement 60 Lgts BOUKHADRA

Bon de commande N" : 162 du ztl08/2024, oDS N' : 1.89/2024 du 2110812024.

Monsieur,

Dans le cadre de la réalisation du projet mentionné en objet, confié à votre entreprise selon les termes

des contrats à commande, je vous mets en demeure pour la deuxième fois concernant vos absences

répétées sur le chantier, causant un retard important dans l'exécution des travaux. De plus, le câble et

les accessoires nécessaires sont disponibles et en attente d'enlèvement, sans qu'aucune action de

votre pari n'ait été entreprise jusqu'à présent.

Ces manquements constituent de graves violations de vos obligations contractuelles et

compromettent le respect des délais de livraison.

Je vous demande de remédier immédiatement à ces anomalies, faute de quoiAlgérie Telecom DOT

ANNABA se réserve le droit de prendre les mesures administratives prévues dans les clauses

contractuelles à l'encontre de votre entreprise.
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